
1 500 habitants,  
10 km au sud-ouest de 
Metz
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COMMENT DENSIFIER LES 
GRANDES PARCELLES ?
UN IMMEUBLE ET 10 MAISONS GROUPÉES, ALLÉE DES CIGOGNES À JOUY-AUX-ARCHES

Programme : 10 nouvelles maisons groupées et réhabilitation 
de la maison existante en 6 logements collectifs  
(60 logements/ha)

Maître d’ouvrage : VIVEST, Groupe Action Logement

Maître d’œuvre : GHA Architectes, BET et suivi de travaux DM 
ingénierie

Documents d’urbanisme : PLU initial de 2014 ; démarche en 
cours pour un PLU intercommunal qui sera approuvé en 2026

Montage : Permis de construire initial autorisé en 2017

Durée du projet : 2015-2025



CONTEXTE ET OBJECTIFS

CALENDRIER

Le terrain de 2600m² accueille initialement 
une grande maison, qui a marqué son 
environnement par sa couleur rouge en 
façade. La parcelle est de bonne taille mais 
fortement contrainte car elle forme une 
bande étroite de 25 m sur 100 m de long. 
Après un premier projet privé avorté pour deux 
immeubles collectifs, les réflexions sur le PLU 
de 2014 amènent les élus à y préciser quelques 
orientations d’aménagement. Il s’agit de 
garantir une bonne insertion et des conditions 

d’accès satisfaisantes. Pour compléter la rénovation de la 
construction existante, de nouvelles maisons familiales 
accolées viendront optimiser cette parcelle bien située en 
entrée de ville.  
La réalisation est confiée au bailleur social VIVEST, qui 
s’intéresse au site. L’objectif et aussi de répondre à une 
volonté de diversification de l’offre de logements dans 
cette commune classée en zonage 2 concernant les 
logements aidés.

2010 2017 2022

2015-2016 2019 2024premier projet 
porté par un 

promoteur privé 
et finalement 
abandonné

modification du 
PLU pour s’adapter 

au projet et aux 
contraintes du site

démarrage du 
chantier

achat par VIVEST et 
premières études

permis de construire 
autorisé

livraison fin 2024 
pour les maisons 
(collectif en mars 

2025)

 | Un chantier contraint par le fort dénivelé 
au nord et la contre-allée d’accès

 | Coupe sur les nouvelles maisons et lien avec la rue de Metz 
L’accès principal se fait depuis le premier étage / niveau central 

 | La maison existante est rénovée en 
parallèle des constructions neuves 

 © source : GHA architectes © source : GHA architectes

 © source : GHA architectes



Référence altimétrique = +/-0.00 = 175.00 NGF

CONSTRUCTION D'HABITATIONS GROUPEES
ET REHABILITATION D'UN BATIMENT

EXISTANT A JOUY AUX ARCHES
RUE DE METZ JOUY-AUX-ARCHES 57130

02/07/2021

PLAN MASSE / PLAN DE TOITURE 1:100

DATE:

ECHELLE:

MAITRE D'OUVRAGE:

VIVEST
15, Sente à My METZ 57012
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GHA
3, rue de l'Argonne METZ 57000

Tel: 03 87 50 52 09 Fax: 03 87 62 14 81
E-mail: gharchi@wanadoo.fr

INDICE: DATE: OBJET:

PC M2

PC2/PC5

N° PLAN: INDICE:

EMETTEUR: PHASE: ZONE: N° PLAN: INDICE:REF GHA:

GHA 066 PC M2 PC2/PC5

A 02-03-2020
Modification des plans selon dernières remarques du B.E concernant
les murs intérieurs (murs de refend en aggloméré de ciment selon pré-étude structure)
Création de gaines supplémentaires pour passage des EU/EV
Modification de l'aménagement des logements

C

C

26-03-2020 Informations complémentaires sur plans - bâtiment collectifB

02-07-2021 Modifications de l'aménagement exterieur (cloture, voirie, escaliers, revetement de sols)
Modification de l'aire de présentation des déchets
Modification de l'aménagement intérieur des pavillons
Réalisation PC modificatif 02

C
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N

1 - ARBRE - CATALPA BIGNONIOÏDES NANA "Catalpa bignonioïdes Nanabungei" (arbre de haute tige) x3

2 - ARBRE DEVANT MAISONS - LILAS COMMUN "Syringa vulgaris" x10

3 - ARBUSTE POUR HAIE - CYPRÈS DE LEYLAND FASTIGIÉ "Cupressocyparis leylandii fastigié"

4 - ARBUSTES POUR MASSIF:
- LILAS COMMUNS "Syringa vulgaris"
- LEUCOTHOE RED LIPS "Leucothoe fontanesiana Red Lips"
- HORTENSIA ANNABELLE "Hydrangea arborescens Annabelle"
- HORTENSIA BODENSEE "Hydrangea macrophylla Bodensee"

ARBRE EXISTANT (arbre de haute tige) x1
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ACCES / SORTIE
VEHICULES

4 PLACES DE STATIONNEMENT

RUE DE METZ

BATIMENT EXISTANT
1 studio + 1 T1 + 2T2 + 2T3

SHAB 267.69m²
R-1 + RDC + R+1

ACCES 175.08

175.00175.00

174.50

170.72171.22171.72

172.22

M10 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 175.00

175.08

174.50 174.00

173.50

M09 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 175.00

M08 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 175.00

M07 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 175.00

M06 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 175.00

M05 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 175.00

M04 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 175.00

M03 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 174.50

M02 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 174.00

M01 T5
SHAB 91.56 m²

 R-1 + RDC + R+1
ACCES 173.50

SERVITUDE
DE PASSAGE
PARCELLE 3

 AIRE DE
RETOURNEMENT
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PRESENTATION POUBELLES

Espace vert

Espace vert Espace vert

Espace vert

Espace
vert

Espace vert

dallettes 60x60cm

Espace vert

1 PLACE DE
STATIONNEMENT

EXISTANTE

LOCAL VELOS

ACCES AIRE DE
PRESENTATION POUBELLES
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172.22 172.22

EGOUT: +2.70/177.70

FAITAGE: +7.16/182.16

EGOUT: +4.66/179.66

Pente:32.75°

Pente:30°

Espace vert

Espace vert

Espace vert

ACCES PIETONS

FAITAGE (inchangé): +7.58/182.66

EGOUT (inchangé): +3.65/178.73

EGOUT (inchangé): +3.65/178.73EGOUT (inchangé): +3.65/178.73
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ZONE A RETROCEDER A LA VILLE

VENELLE
SERVITUDE DE PASSAGE

VERS DOMAINE
COMMUNAL

Panneaux photovoltaïques

Lanterneaux
de désenfumage

 114 x 118m
SUE 1,04

Espace vert Espace vert Espace vert

Espace vert

Espace vert
Espace vert

Espace vert

Mur neuf:
structure béton + enduit

Chapeau de mur
Hauteur: 1m / terrasse
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Mur neuf:
structure béton + enduit

Chapeau de mur
Hauteur: 1m / terrasse

Mur neuf:
structure béton + enduit

Chapeau de mur
Hauteur: 1m / terrasse

Mur neuf:
structure béton + enduit

Chapeau de mur
Hauteur: 1m / terrasse

Mur neuf:
structure béton + enduit

Chapeau de mur
Hauteur: 1m / terrasse

Grille et portail d'entrée
 à conserver et à remettre en état

Mur de soutènement
Structure béton + enduit

Hauteur: 175.00 NGF

Mur de soutènement
Structure béton + enduit

Chapeau de mur
Réhausse en lames métallique RAL 7024 horizontales à claire-voie fixée sur potelets métal

Hauteur mur : 176.44 NGF / Hauteur avec réhausse 177.19 NGF

Clôture grillagée 1m de haut
+ haie 2m de haut max

Clôture grillagée 1m de haut
+ haie 2m de haut max

Saut
de

loup

Saut
de

loup

Pavés
drainants

Pavés
drainants

Pavés
drainants

Pavés
drainants

Pavés
drainants

Pavés
drainants

Enrobé

Enrobé

Enrobé

Enrobé

Enrobé

Enrobé

Enrobé

EGOUT: +2.36/175.48

FAITAGE: +3.11/176.23

FAITAGE: +7.16/182.16

EGOUT: +4.66/179.66

Pente:32.75°

Pente:30°

FAITAGE: +7.16/182.16

EGOUT: +4.66/179.66
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Pente:30°

FAITAGE: +7.16/182.16

EGOUT: +4.66/179.66
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Pente:30°

FAITAGE: +7.16/182.16
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FAITAGE: +7.16/181.16

EGOUT: +4.66/178.66

Pente:32.75°

Pente:30°

Panneaux photovoltaïques Panneaux
photovoltaïques

Panneaux
photovoltaïques

Panneaux
photovoltaïques

Panneaux photovoltaïques
Panneaux

photovoltaïques

L
IM

IT
E

 D
E

 P
R

O
P

R
IE

T
E

  
  
A

P
R

E
S

 D
IV

IS
IO

N

5 - PLANTE GRIMPANTE - GLYCINE DE CHINE BLEUE "Wisteria sinensis" ou JASMIN
"Trachelospermum jasminoides"
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VELUX
 78 x 98m
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drainants
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drainants

dallettes 60x60cm dallettes 60x60cm dallettes 60x60cm
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Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

1 PLACE PMR
EGOUT: +2.66/177.66

EGOUT: +2.70/177.70 EGOUT: +2.70/177.70

EGOUT: +2.66/177.66

EGOUT: +2.70/177.70 EGOUT: +2.70/177.70
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Place PMR
devers max 2%

Place PMR
devers max 2%

Caniveau bordure CC1
Caniveau bordure CC1

Caniveau bordure CC1

Caniveau bordure CC1

1 PLACE PMR
dépose-minute

Cloture et portillons en lames métalliques RAL 7024 horizontales à claire-voie
fixée sur potelets métal

FAITAGE: +7.16/181.66

EGOUT: +4.66/179.16

Pente:32.75°

Pente:30°
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FAITAGE: +7.16/180.66

EGOUT: +4.66/178.16

Pente:32.75°

Pente:30°

220 220

210

2 683

75
4

2 024

403

37
2

91
3

39
1

44
2

37
9

56
2

75
2

75
1

91
3

90
4

91
3

2 001

42
7

39
2

1 
11

8

1 
12

3

394

465

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50 TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=155.63 TF=155.50

TN=TF=170.71

TN=TF=176.80 TN=TF=175.62 TN=TF=175.54

TN=TF=175.54 TN=TF=175.49

TN=TF=174.50 TN=TF=174.50 TN=TF=174.42

TN=TF=172.92

TN=TF=172.69

TN=171.06
TF=172.22TN=171.52

TF=172.22

TN=171.13
TF=172.22TN=TF=171.92

TN=TF=176.54

TN=TF=176.65 TN=175.99
TF=175.00

TN=175.57
TF=175.62

TN=174.63
TF=175.49 TN=174.16

TF=174.25

TN=TF=173.04

TN=TF=173.45

TN=174.50
TF=175.00

TN=174.63
TF=175.00

TN=174.50
TF=175.00

TN=174.63
TF=175.00

TN=174.63
TF=175.00

TN=174.63
TF=175.00

TN=TF=172.22 TN=TF=172.22

TN=174.50
TF=175.00

TN=174.50
TF=175.00

TN=174.63
TF=175.00

TN=174.50
TF=175.00

TN=174.50
TF=175.00

TN=TF=172.22

TN=TF=172.22
TN=TF=172.22

TN=174.32
TF=175.00

TN=174.44
TF=174.92

TN=172.22
TF=171.94

TN=171.88
TF=172.22

TN=TF=171.72 TN=TF=171.22 TN=TF=170.72 TN=TF=170.72

TN=174.00
TF=174.50

TN=174.00
TF=174.50

TN=174.16
TF=174.50

TN=173.64
TF=174.00

TN=173.12
TF=173.50

TN=173.00
TF=173.50

TN=174.63
TF=175.00

Clôture grillagée 1m de haut
+ haie 2m de haut max
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TN=TF=175.31

LES QUALITÉS DU PROJET

L’organisation de l’opération se base sur une voie privée 
en contre-allée, qui dessert l’ensemble des constructions. 
En face de l’accès principal, une ancienne maison (dite 
« la Maison Rouge aux cigognes ») est complètement 
réhabilitée en un petit collectif de 6 logements (1 studio 
+ 1T1 + 2T2 + 2T3 pour une surface habitable de 274m²). Le 
volume initial de la maison existante est conservé, mais 
quelques petits bâtis annexes sont démolis, comme 
une ancienne écurie, une remise ou une véranda. Le 
niveau du sous-sol est rabaissé afin d’obtenir une 
hauteur satisfaisante de 2,5m sous plafond pour les 
logements. 

Trois séries de maisons groupées par 3 ou 4, viennent 
compléter le programme et formeront un front bâti 
parallèle à la rue de Metz. Ces maisons sont des T5 
(surface habitable de 91,5m²), qui s’adaptent à la pente 
avec une entrée au niveau du premier étage vers la rue 
en façade nord. Leur conception intègre la possibilité 
d’une « unité de vie » au niveau de l’entrée de 
l’habitation, de plain-pied (chambre PMR, cuisine et salle 
de bain adaptées). Les terrasses au nord sont un niveau 

plus bas que la rue (voir coupe).

Devant chaque maison, un muret accompagne les 
coffrets gaz-électricité, la boîte aux lettres et le numéro 
d’adressage. Les celliers extérieurs en bardage bois (avec 
leurs panneaux solaires en couverture), rythment cette 
séquence de façades. Les maisons sont différenciées par 

l’alternance de matériaux de toiture (tuiles rouges, 
tuiles noires ou couverture bac acier façon joint 
debout). 

De la glycine ou du jasmin viennent coloniser les 
brise-soleils au-dessus des places de stationnement 
devant chaque maison. Un arbre majeur existant est 
conservé sur le site et une dizaine d’arbustes seront 
plantés sur les espaces privatifs. Le mur d’enceinte 
est conservé et même rénové, parfois doublé de 
haies vives. Une venelle pourrait être rétrocédée 
à la ville pour permettre de cheminer vers la 
parcelle communale au nord. Une zone de collecte 

groupée de déchets s’installe vers l’accès (avec un portillon 
directement sur la rue). 

 | plan-masse du projet

 | modélisation 3D de l’ensemble de l’opération – vue sur la façade Nord et la contre-allée

 © source : GHA architectes

 © source : GHA architectes



PAROLES D’ACTEURS

À RETENIR

 } Des couts de construction plutôt élevé 
(1 850 €/m² SHAB), mais une opération 
démonstrative (le fond vert n’a pas été solicité 
pour cette opération) ;

 } Une réponse à un fort besoin de maisons 
familiales (environ 15 % dans le parc de 
logement social de VIVEST) ;

 } Une certification NF habitat, label RT2012-
10% visée pour les constructions neuves et 
une certification NF habitat rénovation, label 
reno150 pour le bâtiment existant réhabilité ;

 } Des adaptations de projets après échanges 
avec l’Architectes des bâtiments de France 
(choix des matériaux, coloris des façades en 
particulier sur le bâtiment existant) ; 

 } Plusieurs ralentissements du chantier dus aux 
aléas et 7-8 mois de travaux supplémentaires: 
découvertes de cavités souterraines et de 
sources, planchers et charpente à solidifier ; 

 } Une résidentialisation qui sécurise l’opération, 
et la disponibilité des places de stationnement 
privées (seulement 1 place par logement) ;

 } Une implantation des maisons en 
quinconce, avec différents bardages, pour une 
qualité de voisinage ;

 } Des rapports de voisinage gérés avec des 
claustras et des haies, délimitant les terrasses ;

 } Des pavés drainants pour les accès piétons, les 
places de stationnement et les terrasses.

Nous sommes fiers d’avoir pu 
suivre la réalisation de ce projet 
atypique. Nous souhaitions veiller 

à la meilleure intégration possible 
des constructions. L’entrée de ville se 
remodèle de manière qualitative, avec 
un programme locatif social bénéfique 
à la commune.

Adjoint au Maire de Jouy-aux-Arches   
Patrick MATHION

Il s’agit d’un programme 
ambitieux sur un site très 
contraint par la configuration 

de la parcelle et les dévers 
importants. L’obligation d’un accès 
unique pour toute l’opération a aussi 
fortement orienté la conception. Le 
défi d’un chantier neuf couplé à une 
rénovation lourde a pu être 
relevé. 

Agence GHA-architectes  
Anthony AUBRYAvec des fonds propres plus élevés que dans 

une opération classique, nous avons démontré 
avec cette opération, qu’une réponse pouvait être 
proposée dans une conjoncture délicate pour la 
promotion sociale (couts de construction à la hausse, 
règlementation énergétique contraignante bien que 
nécessaire, etc). 

Chargé d’opération VIVEST 
Florian HILT

Retrouver l’ensemble 
des fiches sur 

bit.ly/demozan57
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